
Chakib El-Kheyari, citoyen marocain de 
la région du Rif (nord du Maroc) est Prési-
dent de l’association Rif des droits de 
l’homme et membre du Conseil Fédéral 
du Congrès Mondial Amazigh (CMA). En 
tant que défenseur des droits de l’homme, 
il a eu à dénoncer les mauvais traitements 
infligés par la police marocaine aux mi-
grants d’Afrique sub-saharienne qui ten-
tent de passer la frontière entre le Maroc 
et l’enclave espagnole de Melilla. Il a 
également mis en évidence l’implication 
de hauts responsables marocains dans le 
trafic de la drogue entre Nador et l’Espa-
gne. Au titre de son expertise sur cette 
question, il a été invité au «1er forum mon-
dial de producteurs de cultures déclarées 
illicites» qui s’est tenu du 27 au 31 janvier 
2009 à Barcelone. Il devait ensuite partici-
per à la conférence de la Commission des 
stupéfiants des Nations unies prévue au 
mois de mars 2009 à Vienne (Autriche). 
Deux semaines après son retour au Maroc, 
Chakib a été arrêté par la police à son 
domicile à Nador, jugé et condamné par le 
tribunal de Casablanca à une peine de 3 
ans de prison ferme pour «outrage envers 

les corps constitués», pour avoir dénoncé 
publiquement le trafic de drogue et la cor-
ruption dans lesquels seraient impliqués de 
hauts responsables de la police, de la gen-
darmerie, de l’armée et de l’administration. 
La mobilisation internationale pour la libé-
ration de Chakib n’a jamais cessé, notam-
ment de la part du Congrès Mondial Ama-
zigh (CMA), de l’APMM, Encod, CERAI 
et d’autres ONG telles que Human Rights 
Watch, Amnesty International, FIDH, etc. 
Parmi les actions entreprises, on notera 
plusieurs lettres ouvertes adressées au roi 
du Maroc, la conférence de presse conjoin-
te CMA-APMM-CERAI-Transnational 
Institute tenue le 16 juillet 2009 à Rabat, la 
motion adoptée par l’assemblée générale de 
l’APMM à Oloron-Ste-Marie en octobre 
2010, la remise le 31 mars 2011, à l’ambas-
sade du Maroc à Paris par Jean Bourliaud 
et Gérard Logié, d’une lettre au roi du Ma-
roc, au nom de l’APMM-CMA-Encod-
CERAI et Terre Citoyenne. 

Finalement Chakib El-Kheyari a été libéré 
le 14 avril 2011. 
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Jorge Hernandez, président du CERAI 
Aragon et membre élu du bureau de 
l’APMM a convoqué deux réunions de 
travail à Ainsa (Espagne, Aragon) en fé-
vrier et à Jaca (idem) en avril. La valorisa-
tion des produits locaux, telle qu’il l’avait 
observée à la foire aux fromages de La-
runs est le modèle initial de ce projet dont  
le contenu se construit peu à peu, au gré 
des apports des associations et des person-
nes qui souhaitent y participer. L’objectif 
est trans-pyrénéen, associant Espagne et 
France, de l’Atlantique à la Méditerranée. 

Pour l’instant c’est surtout la valorisation 
des produits alimentaires locaux, par des 
circuits courts de commercialisation ou 
par des initiatives avec des restaurateurs 
sur place, qui progresse le mieux. D’autres 
comme la récupération des variétés tradi-
tionnelles de fruits des vergers de monta-
gne, comme l’utilisation d’internet haut 
débit pour les montagnards, comme la 
formation de bergers qui garderont la vita-

lité des territoires montagnards, etc … sont 
aussi prévus. 

Pour l’instant aussi, c’est la partie espagno-
le, sous l’impulsion forte de slow food, qui 
entraîne la montée en puissance du pro-
gramme. Les français restent davantage sur 
l’expectative. 

L’intérêt de la démarche entreprise par 
Jorge est de permettre le foisonnement des 
propositions locales ; lorsque celles-ci se 
seront affirmées un cadre général pourra 
être présenté comme projet de dynamisa-
tion de l’espace pyrénéen, sans oublier les 
actions déjà entreprises de part et d’autre 
de la frontière.  

Vous pouvez retrouver le comptes rendus 
des ateliers des Journées d’Ainsa sur le site 
http://www.pyrenemountain.eu/ (en fran-
çais et espagnol). Pour toute information 
s’adresser à l ’adresse: pir ine-
os2011@ono.com  
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L’homme vivant dans les montagnes et 
l’ours semblent tous les deux condam-
nés à disparaître. Depuis dix ans, les 
partenaires de l’IPHB ont accepté de 
dépasser leurs divergences et de mettre 
tous leurs efforts en commun pour les 
sauver tous les deux. Il s'agit d'un projet 
global, sur lequel un très grand nombre 
de personnes travaillent tous ensemble 
depuis des années, pas à pas, avec une 
méthode qui s’efforce de ne laisser per-
sonne sur le bord du chemin. L’Institu-
tion Patrimoniale a fourni des efforts 
pour réintégrer l’ours dans le patrimoine 
des pyrénéens et la situation a évolué 
très positivement. Le climat s’est apaisé 
même s’il est resté fragile. 

A partir de 1996, les élus ont décidé de 
renforcer la population ursine par l'ap-
port de deux femelles . L'ensemble des 
membres de l'IPHB a travaillé à l'élabo-
ration d'un dossier de renforcement qui 
a été accepté à l'unanimité. Cependant, 
une entente n'a pas été trouvée avec 
Madame la Ministre de l'Environne-
ment, qui a assorti son acceptation du 
dossier de conditions inacceptables pour 
les partenaires de l'IPHB. 

En décembre 2004, suite à la mort de 
l’ourse Cannelle, les membres de 
l’IPHB (élus, valléens, bergers, chas-
seurs, associations de protection de la 
nature, forestiers, administrations...) ont 
pris leurs responsabilités. Dans un 
contexte difficile, ils tous accepté de 
donner un coup d’accélérateur à la cons-
titution d’un dossier de renforcement de 
la population d’ours. Un programme 
précis, détaillé et daté de l’arrivée de 
deux ourses dès 2005 a été élaboré. Ce 
programme très complet a été préparé 
avec une vision générale sur tous les 
aspects du territoire, sur les activités 
pastorales, forestières, de loisirs… Car 
l’ours ne peut être accepté que si sa 
présence apparaît comme une chance et 
un motif de légitime fierté. Il doit cesser 

d’apparaître comme un handicap et une 
source de contraintes insupportables 
pour les hommes qui vivent sur le même 
territoire et qui se sentent déjà tellement 
menacés par ailleurs. Dans l’objectif 
d’un renforcement de la population, il 
est absolument nécessaire que ceux qui, 
sur le terrain, doivent assumer sa pré-
sence puissent y consentir par eux-
mêmes. C’est pourquoi une consultation 
très vaste de l’ensemble des acteurs 
concernés avait été prévue, pour que 
chacun se prononce et s’engage sur ce 
grand projet. Les membres de l'IPHB 
attendaient en même temps un appui 
très fort de l’Etat et des pouvoirs publics 
à cette démarche volontariste, optimiste 
et responsable des béarnais. Des échan-
ges fréquents et constructifs avaient lieu 
avec le Ministre de l’Ecologie et du 
Développement Durable et avec ses 
services. Puis ces relations ont été bruta-
lement stoppées. Une décision, prise 
unilatéralement au plus haut niveau de 
l’Etat, est alors tombée sur les Pyrénées 
. 

Avec ce qui a été considéré comme un 
grand mépris pour les travaux de l'IPHB 
et donc pour les habitants des vallées et 
pour le débat local, le ministre a annon-
cé la décision de doubler la population 
d’ours.  

Les partenaires réunis au sein de l'IPHB 
ont par conséquent considéré que cette 
décision de l’Etat rendait sans objet le 
montage du dossier de renforcement. 
Même si l'ours est un patrimoine natio-
nal, européen, mondial, ils ont estimé 
que sa gestion est avant tout l’affaire 
des collectivités intéressées, des person-
nes qui vivent dans les territoires et que 
de telles décisions doivent être prises à 
leur initiative. Les membres de l'IPHB 
ont donc décidé de se désolidariser tota-
lement de cette décision. De plus, ja-
mais la proposition de l'IPHB du 8 dé-
cembre 2004 n’avait été de réintroduire 

autant d’animaux, ni d’en mettre hors 
de son territoire. En outre, la vision des 
m e s u r e s  d e 
« compensation » proposées par le mi-
nistre se situe à l’opposé de celles qui 
étaient prévues. Elle consiste à placer 
les activités humaines sous dépendance 
de l’ours au lieu d'intégrer l'ours dans 
les activités humaines. Cette attitude a 
été jugée inadmissible. Et maintenant, 
en mars 2006, à quelques jours du dis-
cours de Madame la Ministre 
de l'Environnement qui va annoncer les 
modalités précises du programme, le 
plan d'accompagnement du pastoralis-
me apparaît complètement insuffisant, 
inadapté et sans réel support financier 
ou politique et surtout sans le socle 
social et politique qui a toujours été 
jugé indispensable par les membres de 
l'IPHB. 

Par une motion de l’assemblée plénière 
exceptionnelle de l’IPHB le 28 janvier 
2011, l’IPHB a donc décidé de  refuser 
catégoriquement la réintroduction de 
l’ours dans les vallées d’Aspe, Ossau et 
Baretous et de dénoncer la méthode 
employée par le Ministère de l’Ecolo-
gie et du Développement durable. 

Pour plus d’informations: 

http://iphb.free.fr/antiproours.htm 
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La Région Ixil est située au Guatemala, au Nord du Départe-
ment El Quiché, dans la Sierra des Cichumatanes. Elle compte 
3 municipalités: Chajul, Cotzal et Nebal, et occupe un territoi-
re de 2.340 km² localisés entre 700 et 3.300 m d’altitude. 
 
La population est estimée à 154.369 habitants, descendants du 
peuple Maya qui a peuplé ces terres depuis 2.500 ans. 
 
A cause de l’abandon de la part de l’Etat, et une tradition 
récente de résistance indigène, les communautés Ixiles se sont 
engagées dans l’insurection révolutionnaire la moitié du siècle 
passé et ont subi 114 massacres, génocides, ethnocides de la 
part de l’Etat Guatemaltèque, jusqu’à la signature d’un accord 
de paix en 1996. 
 
La Région Ixil abrite une biodiversité riche et abondante, des 
grandes rivières, des forêts, des montagnes, une richesse arch-
éologique et comprend 7 micro-climats. Les richesses ont at-
tiré la présense de multinationales minières, pétrolières et hy-
droélectriques. Selon le gouvernement, il existe 12 projets 
hydroélectriques et 6 projets miniers dans la région Ixil.  
 
En septiembre 2010, la central HIDROXACBAL a commencé 
à fonctionner à Chajul, sans avoir tenu ses promesses de cons-
truire des routes, des écoles, des centres de santé et de laisser 
10 Mega Watt de l’energie produite à la population locale.  
L’entreprise italienne ENEL est en train de construire la cen-
trale hydroélectrique PALO VIEJO à Cotzal, en promettant 
aussi beaucoup de choses.  
 
Dans les deux cas, et dans bien d’autres, les entreprises multi-
nationales et le gouvernement actuel ont violé les droits ances-
traux des peuples indigènes qui ont préservé pendant des mi-
lliers d’années les montagnes, la forêts et les rivières. 
La population n’a pas été informée ni consultée, et n’a pas 
donné son consentement pour l’exploitation des ressources que 
la terre merre leur a fourni sur leurs territoires indigènes, com-
me il est établi dans la Convention 169 de la OIT et la Décla-
ration des Nations Unies sur les Droits de Peuples Indigènes. 
 
La population Ixil a protesté face à la violation de ses droits à 
la vie et à profiter des biens de la nature, et face à la contami-

nation des rivières qui est 
en train d’affecter la popu-
lation et les cultures en 
aval, les poissons, et 
l’environnement en 
général. 
Le gouvernement actuel a 
répondu en les accusant de 
terroristes, d’illégaux, de 
sauvages, en criminalisant 
la lutte indigène et en 
utilisant le système judi-
ciaire étatique pour mettre 
en prison les autorités 
ancestrales et les leaders 
communautaires. 
Le fait répressif le plus 
récent fut le déplacement 
de 500 policiers et soldats 
et de 3 hélicoptères, qui, 
le 18 mars dernier, ont 
semé la terreur dans la 
population qui se souvient 
encore des opérations 
militaires qui ont commis 
le génocide et l’ethnocide 
de la population maya. 
 
Les autorités ancestrales 
de la région Ixil ont mis 
en place un dialogue avec l’entreprise italienne ENEL pour 
qu’elle répare la violation des droits indigènes qu’elle a co-
mis et pour que 20% de la richesse que produisent les mon-
tagnes et les rivières dans les territoires indigènes soient ad-
ministrés par les peuples indigènes pour impulser leur prore 
développement.  
 
Les peuples de la région Ixil ont montré leur volonté politi-
que. D’autres microrégions sont en train de rejoindre cette 
lutte communautaire indigène pour les droits ancestraux. 
Reste à voir la volonté politique de l’entreprise ENEL. 

Pablo Ceto,  
Guatemala 
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sur la présentation des conclusions du 
1er Forum Mondial des Producteurs de 
Cultures Déclarées Illicites (Barcelone, 
2009) et de rendre compte de la reunion 
de l’ONU qui avait eu,lieu à Vienne 
après ce forum. Il a aussi été question 
des rencontres d’Oloron. 

Toutes les organisations présentes à 
cette réunion au Pérou feront partie du 
réseau APMM-Andes. 

Dionicio Nuñez, secrétaire général de 
l’APMM, a été en Mars dernier à Qui-
llabamba-Cuzco, où se sont retrouvées 
700 persones provenant de zones de 
production de coca du Pérou. Le but de 
ces rencontres était d’analyser le fait 
que les candidats à l’élection présiden-
tielle du Pérou ne prennent pas en 
compte la problématique de la coca ni 
les demandes des peuples indigènes.  

La présence de Dionicio a été centrée 
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L'APMM  est souvent sollicitée pour faire connaître et dénoncer des 
situations inacceptables dans lesquelles se trouvent des populations 
des montagnes et pour soutenir les actions qu’elles revendiquent. 
Nous considérons qu'il s'agit en effet de l’un de ses devoirs : c'est 
aussi dans la mesure où nous serons capables de lutter contre le si-
lence et, par tant, la liberté d’action et l'impunité dont jouissent leurs 
oppresseurs que les populations des montagnes du monde voudront 
nous faire confiance. 

 

 

 

 

 

Toute demande d'action et prise de parole officielle de l’APMM re-
quiert donc que les initiateurs de l’action : 

1. préparent un texte synthétique avec une information aussi docu-
mentée et précise que possible sur la situation en question. Cette 
information, une fois qu'elle aura été validée et, au besoin, complé-
tée par le comité technique et les vice-présidents territoriaux concer-
nés, aura une double vocation : 

- informer les autres membres de l'APMM dont le soutien est 
demandé et les convaincre du bien-fondé de la demande, les 
assurer de sa conformité avec les objectifs de l’APMM ; 

- figurer sur le site de l'APMM pour diffusion externe. 

2. proposent un mode spécifique d'action : lettre ouverte ou ciblée, 
communiqué de presse, pétitions, manifestation… 

3. selon le mode d’action proposé, préparent : 

- un projet de texte synthétique et court : communiqué de pres-
se, pétition ou lettre à faire endosser par l'APMM (par le pré-
sident ou par l'ensemble de ceux des membres qui le souhaite-
ront). Ce texte, pourra être revu et complété par les vice-
présidents régionaux et/ou le comité technique puis rapide-
ment traduit, communiqué et utilisé. 

- la liste et le contact des personnes à qui serait adressée la 
lettre ou la pétition (gouvernement, journaux, radios, organis-

mes internationaux…). Cette liste sera bien sûr complétée par 
les membres du bureau ; 

4. proposent le niveau de diffusion et d’action : régional, interré-
gional, international : les modes d’action envisageables sont : 

- au niveau régional : communication des documents par (a) 
l’envoi systématique de courriels, (b)  mise sur le site sans 
traduction dans la rubrique concernant la vie de la région.  

- au niveau interrégional : mise sur le site des versions 
(abrégées ou pas) des documents produits traduites dans les 
trois langues, information automatique par courriel,  et, en 
fonction de l'importance de l'information ou de l’action, men-
tion dans la newsletter APMM et communications aux servi-
ces de presse.  

- au niveau international : interpellation, par exemple, des gou-
vernements et/ou organismes internationaux concernés. 

Ces demandes sont à adresser, en plus des destinataires qu'ils choisi-
ront en leurs noms propres, à : 

 - leur vice-président(e) régional(e), 

 - la vice-présidente à la communication (Ophélie Robineau) qui les 
communiquera au président de l’APMM et aux membres du comité 
technique.  

 - la Directrice de l'APMM  (Claudine Stanislas). 

Il sera de la responsabilité des vice-présidents régionaux et du comité 
technique (un référent permanent par région sera désigné) de réagir 
immédiatement : étude et complément éventuel de la demande, 
choix des actions et de leurs niveaux, lancement des traductions, 
mise sur le site… 

Les actions internationales d’envergure seront validées et portées 
par le président, le secrétaire général et les vice-présidents régio-
naux (consultation électronique avec délai de 48h pour les situations 
d’urgence). 

Par ailleurs, un espace sera aménagé sur le site de l’APMM où cha-
cun sera libre d’exprimer, en son nom propre, ses propres opi-
nions, demandes, pétitions, pourvu qu’elles ne contredisent pas la 
Charte. 
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- Droits des peuples indigènes, autono-
mie, territoires, Etats 

- Valorisation des produits de montagne 

- Projets miniers, accaparement des terres, 
tourisme de masse 

- Cultures Déclarées Illicites 

- Changement climatique 

- Biodiversité et diversité culturelle 

Pour chacune de ces commissions, un 
président de commission va être élu pour 
en assurer la coordination et faire en sorte 
que ces groupes de travail fonctionnent de 
manière efficace. Depuis décembre, nous 
avons lancé l’appel à candidature auprès 
des membres du bureau plénier. Les can-

Réunions du comité technique: 

Le comité technique de l’APMM se 
réunit tous les mois à Paris afin de faire 
le point sur le budget, les orientations 
stratégiques et les positions de l’APMM 
sur les sujets d’actualités qui concernent 
les montagnards. 

Organisation du fonctionnement en 
commissions thématiques: 

A partir de l’été 2011, l’APMM va 
fonctionner avec des commission thé-
matiques qui correspondent au diffé-
rents enjeux abordés dans l’agenda de la 
Motion d’Oloron. Il y en a sept: 

- Création de centres régionaux de coo-
pération et d’échanges 

didatures sont maintenant closes, let es 
candidats sont en train de finaliser l’en-
voi de leur programme. Nous allons 
prochainement procéder aux élections 
via internet: tous les membres de 
l’APMM seront alors conviés à voter 
(vous recevrez un courrier électronique 
de notification). 

Préparation de la réunion du bureau 
plénier 2011: 

La prochaine réunion du bureau plénier 
de l’APMM, élu à Oloron, aura lieu aux 
Canaries du 9 au 14 septembre 2011. Le 
programme et l’organisation logistiques 
sont en train d’être gérés par les mem-
bres canariens de l’APMM et le comité 
technique. 

,�����#�����
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Il s'agit très souvent de situations d'urgence qui de-
mandent une réaction rapide et ciblée. Pour faire face à 
ces situations, nous proposons que la proposition de 
réaction rapide et prise de parole (presse, communiqué 
de presse, etc.) soient préparées en amont directement 
par ceux qui sollicitent cette intervention de l’APMM, 
et à défaut, par ceux qui leur sont les plus proches.  
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Les premières Universités Internatio-
nales des Territoires : UNITER_RES, 
se tiendront à Foix du 25 au 27 mai 
prochain, dans le cadre de l'année des 
Pyrénées 2011. L'APMM est partenai-
re, et y participera avec une contribu-
tion de Michel Rouffet à l'Ordre du 

jour. Lien pour les informations, 
le programme et les inscriptions : 
h t t p : / / w w w . t e r r i t o i r e s -
responsables.org  
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de la coordination de l’atelier.  

Une motion d’appui à « Ossau et Aspe 
Vallée de liberté » et au collectif « Des 
racines et des hommes, protéger sans 
interdire »  a été discutée et votée à l’una-
nimité.  

Equateur : Pierre a eu le plaisir de ren-
contrer chacun chez lui, sur son terrain : 
qui au ministère, qui dans « sa » mairie, 
qui dans les locaux de « sa » radio, future 
télévision locale, etc. Ici comme en Co-
lombie, l’enthousiasme de tous pour ce 
qui a été vécu à Oloron reste vivant ; la 
question est plutôt comment garder le 
contact et « faire » localement l’APMM ? 

Les membres du Nord de l’Équateur, 
spécialement Cesar et Ricardo, mais peut-
être d’autres, souhaitent intégrer le grou-
pe sud colombien, qui deviendrait ainsi 
un groupe binational. Les faibles distan-
ces le permettent et ce rapprochement 
rencontre les dynamiques du programme 
de travail lancé par l’ex-sénateur Efren 
Tarapues, compagnon de la 1° heure,  

A l’occasion d’un voyage personnel en 
Equateur, Pierre Gondard a pu ren-
contrer les membres équatoriens et ceux 
du sud colombien qui ont participé aux 
rencontres d’Oloron.  

Colombie : Une réunion du groupe sud 
colombien, était organisée à Pasto le 25 
février, à l’initiative du Sénateur Ger-
man Carlosama, dans les locaux de l’U-
niversité Coopérative de Colombie.   

Les 2 objectifs principaux de la réunion 
étaient :  1° - Valider les propositions de 
la réunion de Patia de novembre 2010 
qui avait suggéré de faire trois ensem-
bles régionaux, Le Nord avec la Sierra 
nevada de Santa Martha, l’Oriente avec 
le problème plus spécifiques des cultu-
res déclarées illicites et le Sud regrou-
pant Narino, Cauca, Valle. 2° - Lancer 
la préparation d’ateliers de travail sur 
les thématiques APMM. Le premier 
atelier sur les mines est programmé pour 
la dernière semaine de juillet. Milena 
Armero (de l’Institut von Humboldt) qui 
découvre l’APMM, veut bien se charger 

programme appuyé par  AVSF 
(Agronomes et Vétérinaires Sans Fron-
tière) et financé par l’UE.  
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